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Plan d’acTion

OrientatiOn 1 : PrOtéger et mettre en valeur le territOire et les 
acTiViTés agricoles eT acéricoles.

i  faire De l’agriculture 

un levier De 

DéveloppeMent local 

A. Limiter l’implantation d’usages non agricoles dans l’affectation Agricole I et encadrer 
l’implantation d’usages non agricoles dans l’affectation Agricole II.

B. Favoriser une complémentarité des usages agricoles et non agricoles dans l’affectation 
Agricole II (zone EA/B) dans une perspective de dynamisation économique (transformation, 
agrotourisme, récréotourisme, agroforesterie, etc.).

C. Réaliser une caractérisation et un diagnostic du territoire agricole de la ville en vue d’identifier 
les terres en friches pouvant faire l’objet d’une valorisation alternative (acériculture, activités 

sylvopastorales, activités agrosylvopastorales, etc.).

D. Promouvoir le dialogue entre les différents intervenants du milieu agricole, mais également 
avec d’autres usagers du territoire, pour assurer un développement harmonieux des activités 
agricoles en mettant sur pied une structure de concertation.

ii  encourager 

l’utilisation De la 

forêt à Des fins 

D’acériculture 

A. Réaliser une caractérisation et un diagnostic du territoire agricole de la ville afin de cibler les 
secteurs à haut potentiel acéricole encore inexploités.

B. Identifier les érablières possédant un potentiel inexploité sur le territoire de la ville (carte 
écoforestière du ministère).
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OrientatiOn 2 : Dynamiser le centre-ville.

i consoliDer et

Développer l’offre

coMMerciale 

A. Élaborer un plan de développement commercial qui permet de sécuriser et de diversifier l’offre 
commerciale à l’intérieur du centre-ville afin de minimiser les fuites commerciales à l’extérieur de 
la ville. 

B. Permettre le développement d’une offre commerciale complémentaire de type commerce 

autoroutier en bordure de l’autoroute 85. 

C. Maintenir le programme d’aide financière aux entreprises. 

ii consoliDer

le périMètre

D’urbanisation 

A. Implanter prioritairement les activités commerciales, résidentielles, publiques et industrielles 
à l’intérieur du périmètre d’urbanisation en contrôlant dans le règlement de zonage leur 
implantation à l’extérieur du périmètre.

B. Permettre une plus grande diversité d’usages à l’intérieur du périmètre d’urbanisation. 

C. Imposer une densité résidentielle maximale plus élevée à l’intérieur du périmètre urbain qu’à 

l’extérieur.

D. Autoriser les projets de construction seulement à proximité des routes accessibles et entretenues 
à l’année.

E. Prévoir la construction de services d’hébergement pour personnes âgées (semi-autonome et non 
autonome) au centre-ville et près des services de proximité. 

F. Maintenir le programme d’aide financière pour la construction domiciliaire et l’achat d’une 
résidence unifamiliale.

iii aMéliorer l’aMbiance

Du centre-ville 

A. Adopter des règles de contrôle des nuisances plus strictes à l’intérieur du périmètre 
d’urbanisation.

B. Améliorer l’attrait de l’avenue Principale en misant sur le maintien des activités commerciales et en 
assurant une mixité des fonctions et une densité favorisant les déplacements actifs.

C. Offrir un environnement visuel de qualité par l’adoption de dispositions réglementaires 
touchant à l’affichage, à l’entreposage, au cadre bâti, au maintien de la foresterie urbaine et aux 
aménagements paysagers.

D. Investir dans les infrastructures et les bâtiments municipaux pour leur entretien et leur mise aux 

normes.

E. Restaurer les trottoirs existants et rafraîchir le marquage de la chaussée dans les rues sans trottoir. 

F. Entretenir et bonifier le mobilier urbain afin d’améliorer la marchabilité et la convivialité à l’intérieur 
du périmètre urbain (bancs, poubelles, bacs de recyclage, etc.).

iv  accueillir et stiMuler 

le DéveloppeMent De

nouvelles entreprises 

A. Maintenir le programme d’aide financière aux entreprises en favorisant leur développement à 
l’intérieur du périmètre d’urbanisation, en s’assurant toutefois que le projet est compatible avec 
les autres usages du centre-ville et participe à améliorer l’ambiance. 

B. Développer le projet d’incubateur d’entreprises.
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OrientatiOn 3 : améliOrer le caDre De vie et le sentiment 
d’apparTenance des ciToyens eT ciToyennes.

i aMéliorer les

Différents services

De transport, De

coMMunication et la

Mobilité Des citoyens 

A. Promouvoir les systèmes de transport collectif, adapté et bénévole.

B. Favoriser le covoiturage par la mise en disponibilité d’espaces de stationnements incitatifs.

C. Améliorer les liens piétons et cyclables entre le noyau urbain, et les principaux attraits 
récréotouristiques de la Ville.

D. Améliorer les liens de mobilité active entre le pôle commercial aux abords de l’autoroute et le 
centre-ville.

ii aMéliorer la

cohabitation Des

usages 

A. Instaurer des distances séparatrices minimales par rapport à certains usages contraignants, tels 
que certains usages agricoles, publics, industriels ou commerciaux. 

B. Restreindre l’implantation de carrières et sablières à proximité des lacs de plus de 20 hectares 
ainsi qu’à proximité du périmètre d’urbanisation, d’un corridor récréotouristique et des 
équipements récréotouristiques.

C. Exiger la présence d’écrans tampons et autres mesures d’atténuation des nuisances, autour 
d’usages contraignants tels que certains usages industriels ou commerciaux.

iii proMouvoir la

culture, l’iDentité et

l’histoire locale 

A. Identifier, en plus des éléments architecturaux, les principaux éléments identitaires (paysages, 
événements historiques, personnages, ouvrages d’art et de génie, etc.) qui participent à la 
définition du caractère distinctif de Dégelis sur la scène régionale et nationale.

B. Mettre en valeur les éléments identitaires et patrimoniaux du cadre bâti à travers des dispositifs 
d’interprétation et des règlements encadrant les interventions sur ceux-ci.
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OrientatiOn 4 : assurer la Pérennité D’un envirOnnement sain et 
respecTueux de la biodiVersiTé.

i  reconnaître 

l’iMportance Des Milieux 

naturels coMMe un 

levier De DéveloppeMent 

et coMMe une DiMension 

iMportante De la 

Qualité De vie Des 

citoyens 

A. Identifier les sites naturels d’intérêt et les protéger.

B. Faciliter l’accessibilité à certaines des parties des sites naturels d’intérêt les moins sensibles par 
l’adoption d’une stratégie de développement récréotouristique et écotouristique.

ii  assurer une 

gestion responsable 

Des contraintes 

anthropiQues et 

naturelles 

A. Intégrer à la réglementation municipale :

a. la Politique de protection des rives, des littoraux et des plaines inondables.

b. les dispositions du schéma d’aménagement visant la protection des captages d’eau 
souterraine.

c. les dispositions du schéma d’aménagement régissant les interventions dans les 
secteurs à pente forte.

d. les dispositions du schéma d’aménagement régissant le rejet d’eaux usées par les 
véhicules récréatifs.

B. Collaborer avec la MRC et le MDDELCC pour s’assurer de l’évacuation et du traitement adéquats 
des eaux usées des véhicules récréatifs et des résidences isolées.



70

OrientatiOn 5 : assurer un équilibre entre les PrinciPes De 
conserVaTion, de régénéraTion, d’exploiTaTion eT d’aménagemenT 
mulTiressource de la ForêT. 

i assurer un

DéveloppeMent intégré

et une gestion Durable

De l’aMénageMent et Des

ressources Du Milieu

forestier 

A. Adopter des dispositions réglementaires favorisant une diversité d’usages pour le territoire 
forestier public, dont notamment l’exploitation forestière, l’acériculture, le récréotourisme et la 
villégiature. 

B. Adopter des dispositions réglementaires favorisant le développement et la cohabitation 
harmonieuse entre les activités d’exploitation forestière, les activités récréotouristiques et la 
villégiature.

C. Encourager et faciliter l’implantation d’entreprises de transformation des ressources forestières sur 
place en autorisant ce type d’activités dans une zone appropriée. 

ii favoriser le Dialogue

entre les Différents

acteurs travaillant

à la valorisation

éconoMiQue,

environneMentale et

sociale De la forêt

Dans sa gestion et son

aMénageMent 

A. Favoriser la création d’un lieu de concertation où tous les utilisateurs de la forêt participent à la 
définition et la réalisation d’objectifs communs.

B. Collaborer avec le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) et la ZEC Owen afin 
de contrer l’occupation illégale des terres publiques.
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OrientatiOn 6 : DévelOPPer le récréOtOurisme et la villégiature.

i Miser sur le

contexte naturel et

les Destinations plein

air présentes Dans la

ville pour attirer Des

visiteurs De passage

Dans la région 

A. Renforcer la connectivité de la ville avec les pôles récréotouristiques régionaux (Parc national du 
lac Témiscouata, Zec Owen) en établissant de nouveaux partenariats.

B. Améliorer l’accessibilité et la visibilité des sites récréotouristiques existants, entre autres à l’aide 
d’une signalisation d’appel distinctive et d’outils de communication.

C. Développer les liens cyclables permettant de connecter les différents attraits entre eux à l’échelle 
municipale et régionale.

ii favoriser le

DéveloppeMent

D’infrastructures

et D’activités

récréotouristiQues

Quatre saisons

Dans le respect De

l’environneMent, Du

cachet esthétiQue et

Des paysages D’intérêt

De la ville 

A. Miser sur le potentiel récréotouristique qu’offrent le lac Ango, le grand lac Squatec et le lac 

Témiscouata.

B. Maintenir et améliorer la qualité des infrastructures récréotouristiques municipales en élaborant 

un plan de développement quinquennal.

C. Mener une étude de caractérisation du potentiel récréotouristique, ciblant notamment 

l’agrotourisme et le potentiel récréatif de la forêt sur le territoire de la ville.

D. Investir dans l’amélioration et la bonification du camping municipal en offrant une plus grande 
diversité d’hébergement et d’activités. 

E. Soutenir et collaborer avec le Parc national du lac Témiscouata et la ZEC Owen, dans leur 
développement et l’implantation d’activités récréatives extensives.

iii proMouvoir le

DéveloppeMent D’une

villégiature en

harMonie avec le Milieu

D’accueil 

A. Adopter des dispositions réglementaires visant à restreindre certains usages liés à l’exploitation 
forestière et l’extraction de matières premières dans les secteurs sensibles et possédant un 
potentiel de valorisation récréotouristique et de villégiature. 
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OrientatiOn 7 : valOriser la qualité et la Diversité Des Paysages 
d’inTérêT.

i profiter De la

présence et Des

avantages socio-

éconoMiQues Que

peuvent générer les

paysages 

A. Développer une stratégie de préservation et de mise en valeur paysagère.

B. Identifier et documenter les points de vue et les paysages d’intérêt (milieux agricoles, forestiers, 
naturels, urbains, etc.).

C. Aménager des haltes routières et des belvédères permettant d’apprécier les points de vue d’intérêt 
sur les éléments identitaires du paysage. 

D. Reconnaître la route des monts Notre-Dame et les sites récréotouristiques comme des lieux de 
découvertes des paysages en misant sur ces endroits pour le développement de projets de mise 
en valeur paysagère et identitaire.

ii assurer une

intégration paysagère

harMonieuse Des

projets D’aMénageMent

et De DéveloppeMent 

A. Encadrer l’implantation de maisons mobiles et de roulottes. 

B. Réglementer l’affichage commercial à l’aide de normes s’appliquant aux panneaux-réclames ainsi 
qu’à l’affichage sur l’ensemble du territoire de la ville.

C. Maintenir le couvert forestier à l’intérieur du périmètre urbain en instaurant une politique de 
l’arbre.

D. Restreindre l’abattage d’arbres, particulièrement dans le périmètre d’urbanisation et dans les 
zones récréotouristiques et de villégiature. 

E. Limiter l’entreposage extérieur en fonction des zones et usages.

F. Interdire l’extraction de matières premières et l’implantation de carrières, de sablières et de 
cimetières automobiles à proximité des points de vue et des secteurs d’intérêt. 

G. Réaliser une étude du potentiel de mise en valeur des paysages.

H. Adopter une réglementation encadrant les projets éoliens. 
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